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N° AP 23/146 A R R E T E

ARRETE D'AUTORISATION DE REJET AU RESEAU
D'ASSAINISSEMENT DE LA METROPOLE TOULON PROVENCE

MEDITERRANÉE SUR LA COMMUNE DE TOULON POUR
L'ETABLISSEMENT TOULON SERVICES AUTOMOBILES POUR UNE

DUREE DE 5 ANS RECONDUCTIBLE

Le Président de la Métropole

VU le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  en  particulier  son  article
L 5211-9-2,

VU le Code des Communes et en particulier son article R.372-12,

VU le Code de la Santé Publique et en particulier ses articles L.1331-10 modifié,
L.1331-11, L.1331-15 et R.1331-2,

VU le Code de l’Environnement, et notamment ses articles R.211-11-1 ; R.211-11-2
et R 211-11-3 (programme de réduction des substances dangereuses dans le milieu
aquatique)  et  les  arrêtés  des  20  avril  2005,  27  avril  2005,  30  juin  2005,
6 septembre 2005 et 21 mars 2007 pris pour leur application ainsi que les circulaires
du 7 mai 2007 (« normes de qualité environnementale provisoires (NQEp)») et du
5  janvier  2009  (mise  en  œuvre  de  la  deuxième  phase  de  l’action  nationale  de
recherche et  de réduction des substances dangereuses pour  le  milieu aquatique
présentes dans les rejets des ICPE soumises à autorisation),

VU l’arrêté ministériel du 21 juin 1996 fixant les prescriptions techniques relatives
aux ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées mentionnées aux articles
L 2224-8 et L 2224-10 du C.G.C.T.,




































